
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 10 janvier 2011 à 19h30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Monsieur le conseiller :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Chantal Lafleur


France Payer

                                 Francine Rozon 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :   Monsieur le conseiller Pierre Lalonde 

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.

Avant de procéder à l’ouverture de la rencontre, Madame la mairesse Maryse M. Sauvé offre ses bons vœux en ce début d’année 2011.  




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 10 janvier 2011  

2. Adoption du procès-verbal – séance ordinaire du 6 décembre 2010 

3. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire budget 22 décembre 2010 

4. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire 22 décembre 2010 

5. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Eau potable/suivi

B. Urbanisme et zonage

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal 

b) Dépôt rapport statistiques/permis 2010 

c) Avis de motion/règlement sur les PIIA

C. Voirie municipale

a) Règlement 133/décompte progressif no. 2 – Ali Excavation 31 533,61$

D. Modification au règlement relatif au traitement des élus municipaux/résolution 

6. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Vente pour non-paiement taxes/résolution mandat secrétaire-trésorier 

B. Résolution entente salariale 2011 – employés municipaux  

7. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

a) Résolution démarches – analyse mise en commun des services incendies avec Vaudreuil-Dorion et Les Cèdres

b) Résolution entente de service avec le U.C.M.U. 500 $/an 2011 

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

a) Résolution - soutien au Parc des Ancres

b) Résolution – Parc des Ancres/volet interprétation 

G. Comité des Loisirs 

H. Fêtes du 50ième anniversaire 

8. Comptes payables

9. Correspondance

10. Divers et période de questions

11. Levée de la séance



Rés. 2011-01-01
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 10 janvier 2011 :  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 10 janvier 2011 en y ajoutant les points suivants :  

6. C.  Résolution/embauche journalier à la voirie municipale Monsieur Michel Lecompte 

7. D.c)  Résolution/embauche pompiers volontaires 

Adopté



Rés. 2011-01-02 

Rés. 2011-01-03

Rés. 2011-01-04 

AVIS DE MOTION

Rés. 2011-01-05

Rés. 2011-01-06 

Rés. 2011-01-07 

Rés. 2011-01-08 

Rés. 2011-01-09 

Rés. 2011-01-10

Rés. 2011-01-11 

Rés. 2011-01-12 

Rés. 2011-01-13 

Rés. 2011-01-14
2. Adoption du procès-verbal – séance ordinaire du 6 décembre 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 6 décembre 2010, tel que rédigé.

Adopté

3. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire budget 22 décembre 2010 :

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire concernant les prévisions budgétaires 2011 et tenue le 22 décembre 2010, tel que rédigé.  

                                                           Adopté 

4. Adoption du procès-verbal – séance extraordinaire du 22 décembre 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 22 décembre 2010, tel que rédigé.  

                                                           Adopté  

5. AFFAIRES  DÉCOULANT :  

A. Eau potable /suivi :  

Compte tenu que depuis la fin des travaux entourant l’installation du filtre au sable vert l’automne dernier, très peu de commentaires négatifs ont été acheminés à l’Hôtel de ville et que les résultats de ladite installation semblent jusqu’à ce jour très positifs, le sujet sera dorénavant retiré de l’ordre du jour.  

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

2010-780             2 boulevard Soulanges          Installation clôture/fourrière

2010-790                rue de l’Écluse                   Opération cadastrale lots 4 708 968 

                                                                                     et  4 708 969 

Une vérification sera faite auprès de l’inspecteur municipal à savoir si le montant relatif au permis d’opération cadastrale est exact.  

b) Dépôt rapport statistiques/permis 2010 :  

Dépôt du rapport statistiques relatif à l’émission des permis durant l’année 2010  regroupant entre autres les renseignements suivants :  les investissements par catégorie de travaux, la quantité de permis et certificats par catégorie, les investissements de plus de 200 000 $ ainsi que la quantité et la valeur des permis et certificats par mois, le tout tel que préparé par le responsable de l’urbanisme et des services techniques, Monsieur Francis Masse.  Filière. 

c) Avis de motion/règlement sur les PIIA :  

Monsieur le conseiller Martin Juneau donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement amendant le règlement numéro 125 concernant les PIIA.  Compte tenu que les élus municipaux auront préalablement reçu une copie, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

Le présent dossier est également référé à l’intention du Comité consultatif d’urbanisme pour fins d’analyse.   Tel qu’il appert présentement sur le site internet de la municipalité, les résidents intéressés à siéger au Comité consultatif d’urbanisme de PDC sont invités à poser leur candidature.  Le CCU est formé de cinq personnes dont 2 élus municipaux, soit Francine Rozon et Pierre Lalonde et 3 citoyens et d’une personne-ressource soit le responsable du service d’urbanisme.  

C. Voirie municipale :  

a) Règlement numéro 133/décompte progressif no. 2 – 

      Ali Excavation 31 533,61$ :  

Compte tenu que les anomalies soulevées au niveau du pavage, des travaux de correction devront être faits au printemps/été prochain sur le chemin du Fleuve, le paiement du décompte progressif no. 2 au montant de 31 533,61 $ est reporté.  

D. Modification au règlement relatif au traitement des élus municipaux/résolution :  

Le point n’ayant pas fait l’objet d’analyse par les membres du conseil municipal, l’item est donc reporté.   

6. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Vente pour non-paiement taxes/résolution mandat secrétaire-trésorier :  

Le secrétaire-trésorier, Madame Christiane Cyr, dépose la liste confidentielle des propriétés dont les taxes municipales demeurent impayées.  

En conséquence, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de mandater le secrétaire-trésorier, Madame Christiane Cyr, à déposer au plus tard le 19 janvier 2011 à la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges, la liste des propriétés par défaut de non-paiement de taxes municipales.

                                                           Adopté 

B. Résolution entente salariale 2011 – employés municipaux :  

CONSIDÉRANT l’adoption du budget municipal 2011 par les élus municipaux lors de la séance extraordinaire du 22 décembre 2010;  

Il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon,

et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

D’appliquer un taux d’indexation de 2,5% à l’ensemble des employés municipaux répartit selon l’annexe A de la présente résolution.  

                                                           Adopté 

C. Résolution/embauche journalier à la voirie municipale – Monsieur Michel Lecompte :  

CONSIDÉRANT QUE l’employé à la voirie municipale, Monsieur René Bourbonnais, sera absent durant les prochains mois et qu’il devient nécessaire de procéder à l’embauche d’un remplaçant pouvant exécuter les tâches reliées principalement à la fonction d’aide à la voirie municipale et plus spécifiquement la conduite de véhicules de déneigement;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  
De procéder à l’embauche de Monsieur Michel Lecompte de Les Cèdres à titre d’aide journalier à la voirie municipale (poste temporaire) sur une base de 30 heures/semaine pour la saison hivernale du 1er janvier au 15 avril 2011, le tout tel qu’il appert à l’annexe A.  

                                                           Adopté  

7. Rapport des comités/suivi :  

A.  Piste cyclable Soulanges :   Prochaine rencontre février 2011

B. Transport Soleil :  Prochaine rencontre fin janvier 2011 

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Une prochaine rencontre doit être tenue avec les responsables de la bibliothèque concernant principalement le budget 2011, les horaires et les orientations de ce service.  

D. Service incendie :  

a) Résolution démarches – analyse mise en commun des services incendie avec Vaudreuil-Dorion et Les Cèdres :  

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des municipalités de la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges doivent se conformer au Schéma de couverture de risques en sécurité incendie entré en vigueur le 1er juin 2010;  

CONSIDÉRANT les impacts majeurs qui sont créés par la mise en place dudit Schéma de couverture de risques en matière de ressources humaines et financières;  

Il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, 

et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades entreprenne des démarches auprès des municipalités voisines de Vaudreuil-Dorion et Les Cèdres afin de procéder à une analyse de la mise en commun des services en matière de sécurité incendie.  

                                                           Adopté  

b) Résolution/entente de service avec le U.C.M.U. 500 $/an 2011 :  

CONSIDÉRANT QUE lors d’intervention majeure sur le territoire de Pointe-des-Cascades, il y aurait lieu d’établir un poste de service à l’intention des sinistrés et de tous les intervenants en mesure d’urgence, tel que recommandé par le directeur du Service incendie Monsieur Pierre Lefebvre; 

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades adhère à l’Entente de service entre l’Unité communautaire de mesures d’Urgence Montérégie inc. (UCMU) et le service incendie de Pointe-des-Cascades au coût de 500,00 $ prenant effet du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011.  

                                                           Adopté  

c) Résolution/embauche pompiers volontaires :  

CONSIDÉRANT QUE le service incendie de Pointe-des-Cascades a fixé son objectif d’atteindre un effectif de 20 pompiers volontaires;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’embauche des personnes suivantes, suite à la recommandation émise par la direction du Service incendie de Pointe-des-Cascades, il s’agit de Messieurs Johny Brown, Christian Dumas, Kevin Ward et Mario Meloche.  

                                                           Adopté 

E. ART de la Pointe :  

La présence de certains débris et branches coupées sera apportée à l’attention du Service de voirie municipale.  

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

a) Résolution – soutien au Parc des Ancres :  

ATTENDU QUE   le 10 août 1981 la municipalité a adopté la résolution #81-502 consacrant le vocable « Le Parc des Ancres » pour désigner les terrains de l’écluse #3 du canal de Soulanges et de ses terrains avoisinants; 

ATTENDU QUE   l’aire désignée du « Parc des Ancres » couvre une superficie de 22,000 mètres carrés tel qu’illustrée à la carte intitulée : Le Parc des Ancres de Pointe-des-Cascades – mise à jour du site;

ATTENDU QUE  l’aire du  « Parc des Ancres » est traversée en son centre par la rue Centrale et son pont enjambant le canal de Soulanges et qu’il est bordé au nord par la rue chemin du Canal et au sud par le parc Saint-Pierre et le stationnement de l’église;

ATTENDU QUE  le Parc des Ancres se situe au cœur du village et doit conserver son aspect champêtre à vocation récréo-touristique tel qu’indiqué au plan d’urbanisme de la municipalité;

ATTENDU QUE   la thématique principale du Parc des Ancres depuis trente ans est d’interpréter les différentes époques de la navigation fluviale au « Haut Saint-Laurent »; 

ATTENDU QUE  sur une période de 1981 à 2010, la municipalité a effectuée de nombreux aménagements paysagers, placée des clôtures en chaîne, de l’éclairage, une place publique, des accès et des promenades; 

ATTENDU QUE   la Société de Recherches Historiques Pointe-des-Cascades a effectué de nombreux montages d’ancres et d’objets divers et plusieurs monuments commémoratifs interprétant l’histoire régionale et locale sous plusieurs formes; 

ATTENDU QUE   tous ces aménagements ont nécessité un investissement de plus de 450,000 $ répartit sur une période de 30 ans;

ATTENDU QUE  la municipalité de Pointe-des-Cascades a fourni des milliers d’heures d’entretien des lieux par son service de la voirie et qu’elle fournit une couverture d’assurance responsabilité civile de ces terrains de parc; 

Pour tous ces motifs, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades  désigne «  Parc des Ancres » tout le terrain illustré à la carte intitulée « Le Parc des Ancres de Pointe-des-Cascades », d’une superficie de 22,000 mètres carrés. 

QUE dorénavant tout aménagement se fera en conformité avec l’objectif de conserver sur les terrains de ce parc l’ouvrage du canal de Soulanges à l’écluse #3 selon son aspect d’antan, soit lors des années de son opération de 1899 à 1959; 

QUE  la municipalité intègre le « Parc des Ancres » au concept de « Parc régional du canal de Soulanges » tel qu’inscrit en 2002 au schéma d’aménagement de la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

                                                           Adopté 

b) Résolution – Parc des Ancres/volet interprétation :  

ATTENDU QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades participe activement au projet de mise à jour du Parc des Ancres effectué par la Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades en 2011 et 2012;  

ATTENDU QUE la S.R.H. de Pointe-des-Cascades recherche un soutien financier et technique auprès Ministère de la culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec(MCCCFQ) pour le volet interprétation des montages et monuments commémoratifs à la nouvelle place publique du Parc des Ancres;

ATTENDU QUE la S.R.H. de Pointe-des-Cascades recherche un soutien financier de la municipalité pour compléter le montage financier du volet interprétation selon le document préparé par la S.R.H. de Pointe-des-Cascades, déposé en décembre 2010, intitulé « Mise à jour du Parc des Ancres – volet interprétation »;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Julie Clermont, appuyé par Madame Francine Rozon et UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades accorde un soutien financier de 6 000 $ à la réalisation du « Projet de mise à jour du Parc des Ancres – volet interprétation ».  

                                                           Adopté 

G. Comité des Loisirs :  

Compte-rendu des différentes activités réalisées par le Comité des Loisirs durant le dernier mois :  

Madame Julie Clermont souligne l’excellent travail réalisé par les différents bénévoles en ce qui a trait à l’organisation de la Fête de Noël 2010 (19 décembre).  Près de 140 inscriptions, une activité hautement appréciée par les parents et enfants.  

Tel que mentionné par Monsieur Martin Juneau, la tenue du premier Marché de Noël le 18 décembre dernier sur notre territoire a remporté un vif succès.  Artisans, marchands, résidents et consommateurs ont été ravis.  Une nouvelle activité qui pourrait devenir une coutume!

Prochaines activités :  Bingo La Presqu’Ile le jeudi, 20 janvier une partie des profits sera versée aux Loisirs de Pointe-des-Cascades.  

Soirée sur glace :  date à déterminer.  

Marché gourmet :  publicité en cours d’impression et postage suivra.  

Merci à Messieurs Béchard, St-Marseille et Decelles pour leur généreuse implication.   

H. Fêtes du 50ième anniversaire :  

L’ensemble des activités entourant les célébrations du 50ième anniversaire de fondation de Pointe-des-Cascades se dérouleront du 1er mai 2011 au 31 avril 2012.  

8. Compte payables :  

Sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 10 janvier 2011 et décrits par poste budgétaire totalisant 99 103,30 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

9. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Déclaration des intérêts pécuniaires de Madame la conseillère France Payer.

B. Copie de lettre au CLD de Vaudreuil-Soulanges en date du 20 décembre 2010 de la S.R.H. de Pointe-des-Cascades, objet :  Pacte rural – Projet « Les promenades du Parc des Ancres » - Phase 2.

C. Copie de lettre en date du 10 décembre de Madame Joceline Béland, directrice MTQ Montérégie, adressée à Monsieur J.P. Poirier, président S.R.H. de Pointe-des-Cascades, objet :  « Parc des Ancres » situé sur l’écluse no. 3 du canal de Soulanges – mise en contexte et besoins – passerelle.  

D. Lettre de l’organisme L’Aiguillage en date du 16 décembre 2010, objet :  demande de commandite « Spectacle de variétés » qui aura lieu le 19 février prochain.  Filière.  

E. Lettre de la Fondation des soins de santé de Vaudreuil-Soulanges, objet :  levée de fonds – objectif 500 000 $.  Filière.

F. Jeux des Aînés Rive-Sud Suroît en date du 1er décembre 2010, objet :  demande de partenariat à la 19ième édition des Jeux des Aînés qui se dérouleront du 2 au 13 mai 2011 à Chambly.  Item reporté. 

G. CMM – Prévisions budgétaires 2011 

H. Comité Zip Haut Saint-Laurent, objet :  membership pour l’année 2011 au coût de 50,00  - Adhésion acceptée.  

I. MMQ, objet :  Visite d’inspection – recommandations émises en date du 6 janvier 2011.  Sujet reporté en séance de travail.  

10. Divers et période de questions :  

Des personnes présentes à la séance soulèvent les points suivants :  

· Participation financière de la municipalité au projet « Les promenades du Parc des Ancres » présenté au CLD de Vaudreuil-Soulanges par la S.R.H. de Pointe-des-Cascades dans le cadre du Pacte rural.  Afin de rencontrer les ratios d’investissement exigés aux organismes subventionnés, en 2010 la municipalité a contribué un montant de 10 000 $ et 8 000 $ sont prévus en 2011.  

· Suivi rencontre avec les responsables régionaux du MTQ Montérégie tenue à Châteauguay le 13 décembre dernier.  Divers éléments ont entraîné un vaste retard dans la réalisation des travaux :  ingénierie, problématique de forage rencontré par le sous-traitant, manque de main d’œuvre, etc.  Le contracteur général devra payer de lourdes pénalités qui serviront, entre autres, à défrayer les coûts supplémentaires du MTQ.  Quant aux mesures compensatoires, ces dernières se réflètent non pas monétairement mais par des travaux que le MTQ doit effectuer à l’Écluse 3 – réparation de la passerelle.   

· Diminution marquée de l’achalandage au « Café – rencontre » organisé par le Club de l’Age d’Or de Pointe-des-Cascades pourrait être attribuée au détour.  

· Horaire de travail de l’inspecteur municipal.  Fin de l’entente étude/travail avec la municipalité effective le 1er janvier dernier.  

11. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Chantal Lafleur et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté  

_____________________________             _______________________________ 

Maryse M. Sauvé                                            Christiane Cyr

Mairesse                                                          Secrétaire-Trésorier 

                            ---------------------------------------------  
























